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Accès équitable aux séjours collectifs pour les enfants
Question écrite n° 8774

Texte de la question

Mme Christine Engrand interroge Mme la ministre des sports, de la jeunesse et de la vie associative, sur les
mesures envisagées par le Gouvernement pour garantir un accès équitable aux vacances et loisirs collectifs
pour l'ensemble des enfants et des jeunes. En 2023, plus de 4,5 millions d'entre eux n'ont pas pu partir en
vacances, dont près de 2 millions n'ont quitté leur domicile à aucun moment, ce qui met en lumière une inégalité
préoccupante dans l'accès à ces temps éducatifs essentiels. Ces séjours, tels que les colonies de vacances, les
classes de découvertes ou les accueils de loisirs, sont pourtant reconnus pour favoriser l'émancipation, la mixité
sociale, la construction citoyenne et le bien-être des mineurs. Ils constituent également un levier de cohésion
territoriale et de dynamisme local, en particulier dans les zones rurales ou défavorisées. Malgré les efforts
entrepris ces dernières années, notamment à travers les dispositifs des « colos apprenantes » et du « Pass'colo
», l'accès reste limité. Le Pass'colo, en particulier, ne concerne aujourd'hui que les enfants âgés de 11 ans et les
aides au départ restent méconnues ou peu accessibles dans certaines communes. Les freins financiers,
logistiques et administratifs demeurent importants, tandis que les acteurs associatifs et éducatifs alertent sur les
obstacles spécifiques rencontrés par les enfants en situation de handicap, issus de familles modestes ou vivant
en milieu rural. L'association Jeunesse au Plein Air, qui œuvre depuis plus de 80 ans pour le droit aux vacances,
rappelle que seuls 31 % des enfants de 5 à 17 ans étaient inscrits en accueil de loisirs en 2023 et qu'à peine un
tiers des communes offrent une telle structure sur leur territoire. Dans ce contexte, elle lui demande si le
Gouvernement entend élargir et renforcer les dispositifs existants afin de permettre à un plus grand nombre
d'enfants de bénéficier de séjours collectifs, en soutenant notamment les collectivités territoriales dans la mise
en œuvre de politiques éducatives locales plus inclusives.
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